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RAPPORT MORAL 2023 

 
L’année 2022 se caractérise par une remontée des cartes de pêche et notamment pour les 
cartes annuelles. Comparativement à la saison 2022, les effets de l’évolution du climat ont été 
moins pénalisantes pour le niveau de la Bouble, qui a encore connu des ruptures d’écoulement. 
 

1. LES EFFECTIFS 
Pour la vente des cartes annuelles (personne « majeure ») on observe un redressement des 
cartes départementale et un maintien des cartes interfédérales, certainement la conséquence 
des augmentations du prix des cartes. 
Pour les autres cartes, résultats en légère hausse avec un bon score pour les cartes « personne 
mineure ».  
Au total, gain de 19 cartes annuelles et de 35, toutes cartes confondues. 
Le tableau ci-dessous résume la situation comparativement à 2023. 
 
 

Produit 
Saison 2023 Saison 2022 Evolution sur l'année 

Nombre Nombre Nombre % 

Carte Personne majeure 46 32 +14  +44 % 
Carte interfédérale Personne majeure EHGO 2022 67 66 +1 +1.5 % 
Carte Personne majeure – Offre d’automne 4  +4 - 

Sous-Total des cartes Personne Majeure 117 98 +19 +19 % 
Carte Découverte Femme 16 18 -2 -11 % 
Carte Personne mineure 17 11 +6 +50 % 
Carte Découverte -12 ans 31 26 +5 +19 % 
Carte Hebdomadaire 5 4 +1 +25 % 
Carte Journalière 82 76 +6 +8 % 

Total Cartes de Pêche 268 233 +35 +15 % 
Option Entente Halieutique du Grand Ouest 4 0 +4  

Total cartes de pêche + options 272 233 +39 +17 % 

 
 

2. DEVERSEMENTS 
L’ensemble des déversements 2023 en salmonidés représente un coût de 1.976 €, dont 450 € 
pour les « FARIO » (TRF) déversées sur la BOUBLE en 1èrer catégorie. (50 kg) 
Les Arc en Ciel (TAC) ont été déversées au plan d’eau et dans la BOUBLE pour les ouvertures de 
mars et mai. (100 kg plan d’eau et 120 kg BOUBLE) 
Concernant le plan d’eau de BELLENAVES, déversement en novembre de 100 kg gardons et 100 
kg de pour un montant de 1976 €. 
 
Merci aux nombreux bénévoles pour leur aide et sans qui ces déversements seraient très 
difficiles à réaliser. 
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LES ACTIONS ET ACTIVITES 
 

 La promotion de la pêche : 
 Ouverture anticipée de la truite au plan d’eau de BELLENAVES avec lâcher de 2 truites 

baguées pour participer à l’opération promotionnelle permettant de gagner une carte de 
pêche 2024. Cette ouverture à une seule canne s’est bien déroulée et l’opération sera 
reconduite en 2024, le samedi 24 février.   

 Participation au CINESTIVAL du16/8/2023. : 
Belle journée avec une belle équipe : A Besson – G. Buvat – J. Blanzat – B. Gaulmin et les 
épouses. 

 Participation aux sorties pêche sur le plan d’eau, organisées par la fédération : 
o Mercredi 17 mai pour l’école de LIMONS : 40 enfants pour la journée 
o Vendredi 2 juin pour l’école de RUNGIS : 50 enfants pour la journée (confirmée par 

la fédé.) 
o Jeudi 22 juin pour l’école de RIOM : 44 enfants pour la journée 
o Lundi 26 juin pour l’école BIOZAT : 22 enfants l’après-midi 
o Lundi 3 juillet pour l’école de BILLEZOIS : 20 enfants le matin. 

Un merci particulier pour celles et ceux qui ont participé à la réussite de ces journées : 
JJ. Deschamps – Georges Buvat – B. Gaulmin – Yves Besson – F. Lalande – J. Blanzat – P. 
Duflot – D. Bainville – M. Portejoie – J. Buvat 
 

 Les pêches d’inventaires et vidanges : 
 Pêche électrique sur la Bouble : en première à l’aval du Moulin de Bost (site de déversement 

des TRF en mars) et en seconde à la passerelle du moulin des pierres, sous l’abbaye. 
Deux autres sites ont été échantillonnés sur le Musant et sur le Boublon, sur la station du 
RSSP 03. Les détails seront présentés lors de l’AG 2023 et figurent en annexe. 
Ont renforcé l’équipe fédérale : JJ. Deschamps – G. Buvat – J. Buvat – B. Gaulmin – Y. 
Besson Ces inventaires ont été reportés en début de saison 2023 pour s’assurer d’un niveau 
d’eau satisfaisant. 

 Participation d’une équipe (J. Buvat – A. Besson – Y. Besson et B. Gaulmin) pour la vidange 
du lac des moines le 19 octobre 

 La vidange du grand étang de VENAS a été reportée en 2024. 
 Mise à disposition de la fédération des moyens de l’AAPPMA pour les vidanges annuelles.  

 
 La garderie :  
Georges BUVAT, malgré un sérieux problème de santé a réalisé 165 journées de contrôle sans 
remarque particulière ; quelques avertissements verbauxdistribués. 
Quelques rappels concernant les incivilités pour garantir l’exercice de la pêche dans le calme. 
Il a participé le 19 décembre à la session de formation du module 5 : « Garde Pêche du Domain 
Routier » pour lui permettre de relever certaines infractions comme les dépôts d’immondice. 
Le coût final de cette formation est de 44 €, incluant l’adhésion à la fédération des GPP03. 
 
 Formation des trésoriers 
Notre trésorier et le président ont participé à l’une des 5 réunions de formation à la fédération. 
L’objectif principal était la présentation d’une méthode d’élaboration du bilan financier d’une 
AAPPMA et des bonnes pratiques pour y arriver. 
 
 

3. LES RÉUNIONS ET ACTIONS DIVERSES 
 4 février 2023 : Assemblée Générale 2022 de la Gaule Chantelloise à CHANTELLE ; 
 8 avril 2023 : Congrès fédéral à MONTLUCON 
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 27 août 2023 : journée cohésion et détente au plan d’eau de Bellenaves ; 
 16 décembre 2023 : Assemblée Générale 2023 de la Réciprocité à GARNAT/ENGIEVRE ; 
 3 réunions de bureau ; 
 4 sorties pour opérer les déversements en rivière et/ou au plan d’eau ; 

 
Le président, 

 
Jean BUVAT 

 
 
 

Résultats bruts des pêches d’inventaires en 2023 
BOUBLE 1 CAT BOUBLE 2 CAT MUSANT BOUBLON 

MONESTIER CHANTELLE MONESTIER TAXAT SENAT
fario 5
arc en ciel 2
chabot 27 19
vairon 215 307 489 66
loche 143 146 19 197
goujon 50 49 100
spirlin 71 123
chevesne 9 18 1
ablette 1 7
barbeau fluviatil 2
pseudorasbora 20 1 8
ecrevisse signal 6 4
ecrevisse américaine 2
poisson chat 1
epinochette 678
TOTAL 548 680 1194 364
NB. ESPECES 11 12 4 4
pH  (neutre : 7,0) 7,49 7,63 7,23 8,08
Tailles des Fario en cm : [6,5 - 7 - 7] : reproduction in situ ; (33 - 34) : déversement
Tailles des TAC en cm : 27 - 28 : déversement  

 


